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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 01  :  

 
 
 CREATION D'UN 
HUITIEME POSTE 
D'ADJOINT – ELECTION – 
INDEMNITE DE 
FONCTION. 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal 
de la Commune de BACCARAT  étant réuni au lieu ordinaire de ses 
séances, après convocation légale, sous la présidence de Madame 
Josette RENAUX, Maire. 
 
Etaient présents  :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – 
BEGNENE – Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN –           
M. BOINIER – Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – 
MM. MOUGIN – MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – 
Mme VAUDEVILLE – M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – 
MM. le PAIGE – LALEVEE – CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – 
Melle le PAIGE. 
Excusée ayant donné pouvoir  : Mme CAREL pouvoir à Mme 
COUDRAY – Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 
 
Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions 
de secrétaire. 
 
 Sur proposition de Madame le Maire et entendu son rapport, 

 

- Vu l'article L2122-2 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré (6 refus de participation aux 

votes),  

- DECIDE la  CREATION d'un huitième poste d'Adjoint au Maire ; 

 

Après appel à candidature, Monsieur Olivier THIERY se déclare candidat. 

Après un vote à bulletin secret, le dépouillement du scrutin fait apparaître les 

résultats suivants :  

- Nombre de votants : 21 

- Nombre de conseilles présents à l'appel n'ayant pas pris par au vote : 6 

- Nombre de bulletins trouvés dans l'urne : 21 

- Nombre de bulletins blancs ou nuls : 2 

- Suffrages exprimés : 19 

- Majorité absolue: 10 

 

A OBTENU :  
M. Olivier THIERY : 19 voix 
 
Monsieur Oliver THIERY ayant obtenu plus de la majorité des voix est 

déclaré élu et installé dans sa fonction. 

    27 

    25 

    21 
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- DIT que l'indemnité de fonction ville et chef lieu de canton du 

huitième Adjoint ressort de la décision du Conseil Municipal du 10 

Septembre 2009 et en fixe la date d'effet au 1er FEVRIER 2010. 

 

- ANNEXE à la présente délibération, conformément à l'article 2123-

20-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, le tableau 

récapitulant l'ensemble des indemnités allouées aux élus 

municipaux. 

 

 

Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX

POURCENTAGE DE L'INDICE 1015 FONCTION NOMBRE 
VILLE CANTON TOTAL 

Maire 1 46,75% 8,25% 55,00% 

Adjoints au Maire 8 11,45% 3,30% 14,75% 

Conseiller Municipaux délégués 12 6%   6% 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 02  :  

 
 
DEMANDES DE 
SUBVENTIONS AU TITRE 
DE LA DOTATION 
GLOBALE D'EQUIPEMENT 
(D.G.E.). 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 

Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 

Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN – M. BOINIER –             

Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – 

MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE –           

M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – 

CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – Melle le PAIGE. 

Excusée ayant donné pouvoir : Mme CAREL pouvoir à Mme COUDRAY – 

Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 
 
Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions de secrétaire. 

 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à la majorité, 6 abstentions, 

SOLLICITE les services de l'Etat  en vue d'obtenir des subventions au titre de 

la Dotation Globale d'Equipement pour les dossiers suivants :  
� Voirie et dissimulation des réseaux avenue  du Général 

Rouvillois  

      Le montant de la dépense envisagé est de …         182.961.78 € HT 

 
� Mise en sécurité voirie et parking – 

Ecole Primaire du Centre 

Le montant de la dépense envisagé est de ……      150.000,00 € HT 

 
� Création de toilettes publiques avec accès handicapés  
     Place du Général Leclerc 

    Le montant de la dépense envisagé est de ……       100.000,00 € HT 

 
� Création d'un parking derrière l'Hôtel de Ville  

     Le montant de la dépense envisagé est de ……         80.000,00 € HT 

 

Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire,   

     Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 03  :  

 
 
 
OUVERTURE D'UNE 
LIGNE DE TRESORERIE. 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 

Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 

Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN – M. BOINIER –              

Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – 

MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE –                   

M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – 

CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – Melle le PAIGE. 

Excusée ayant donné pouvoir : Mme CAREL pouvoir à Mme COUDRAY – 

Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 

 

Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Christian GEX, Adjoint aux Finances, 

 

Vu la délibération du 2 Avril 2008 par laquelle le Conseil Municipal a consenti 

des délégations au Maire, en autorisant celui-ci à réaliser la ou les lignes de 

trésorerie dont le montant est à préciser soit lors de l'adoption du budget de 

la collectivité, par délibération séparée, soit par délibération dans le cours de 

l'année.  

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 1 contre , 5 abstentions,  

 

AUTORISE Madame le Maire à ouvrir par décision une ligne de trésorerie 

dont le montant est arrêté à 500.000 €. 

 

Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 

    27 

    25 

    27 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 04  :  

 
 
ABROGATION DE DIVERS 
TARIFS. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 

Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 

Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN – M. BOINIER –              

Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – 

MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE –                   

M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – 

CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – Melle le PAIGE. 

Excusée ayant donné pouvoir : Mme CAREL pouvoir à Mme COUDRAY – 

Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 

 

Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur David 

BEGNENE, Adjoint, 

 

- Considérant que par arrêté du 15 Décembre 2009, avec effet au 1er 

Janvier 2010, Monsieur le Préfet de Meurthe-et-Moselle a créé la nouvelle 

communauté de Commune des Vallées du Cristal par fusion des deux 

anciennes communautés du Cristal et d'Entre Meurthe et Verdurette. 

- Considérant que la Communauté de Communes d'Entre Meurthe et 

Verdurette avait la compétence centre de loisirs, mercredis récréatifs, mini 

séjours, mini camps, etc…, à savoir toutes activités liées à la jeunesse et 

que la même l'intercommunalité avait la compétence cantine – garderie. 

-  Considérant que ces deux compétences  de la commune de 

Baccarat sont de facto transférées à la nouvelle intercommunalité.  

- Considérant que les représentants de la commune de Baccarat dans 

leurs négociations relatives à la fusion ont désiré que la Piscine Jean-

Marie FEVE soit transférée à la nouvelle intercommunalité, ce qui a été 

réalisé. 
 
 
 
 
 
 

    27 

    25 

    27 
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Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité, ABROGE au 

1er JANVIER 2010 toutes les délibérations relatives aux tarifs correspondants 

aux transferts de compétences de la ville de Baccarat vers la nouvelle 

intercommunalité, à savoir :  
 
 
INTITULES DATES DES 

DELIBERATIONS 

TARIFS PISCINE 18 Mai 2005 

 30 Juin 2005 

 14 Avril 2008 

 27 Juin 2008 

 10 Septembre 2009 

Restauration scolaire 21 Septembre 2006 

Cantine scolaire (enseignants de l'Ecole de 

la Serre) 

30 Octobre 2008 

Garderie péri-scolaire 18 Mai 2005 

Après-midi récréatifs 18 Mai 2005 

Cours de Hip-Hop 18 Mai 2005 

Contrat temps libre – Accueil péri-
scolaires 

18 Mai 2005 

Accueil de loisirs (initiations sportives) 22 juin 2009 

Péri-scolaire – par enfants (participation 
des communes ou communautés de 
communes de l'extérieur) 

21 Septembre 2006 

Mercredis récréatifs – Allocataires bons 
CAF 

21 Septembre 2006 

Tarifs mini-camps 22 Mars 2007 
 
Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N°  05  :  

 
 
ECHANGE DE TERRAINS 
AVEC SOULTE. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 

Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 

Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN – M. BOINIER –              

Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – 

MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE –                   

M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – 

CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – Melle le PAIGE. 

Excusée ayant donné pouvoir : Mme CAREL pouvoir à Mme COUDRAY – 

Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 

 

Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux, 

- Considérant que les travaux d'assainissement du Hameau de Badménil ont 

connu un début d'exécution en 2009, exécution qui se poursuivra dans le 

temps pour arriver à terme à la création d'une station de traitement des 

eaux usées au droit du ruisseau Bourupt, en aval du Hameau de Badménil. 

- Considérant que l'installation de la station nécessite l'appréhension 

de terrains appartenant à Mme Yvette RENAUX qui réside à Badménil et à 

ses enfants. 

- Considérant que plutôt que de vendre, Madame RENAUX et ses 

enfants ont manifesté leur préférence pour un échange avec la commune 

d'un terrain dont elle est propriétaire. 

- Vu l'avis de France Domaine relatif à la valeur vénale des biens 

libres de toute occupation, soit 833 € pour la propriété RENAUX et 702 € 

pour la propriété de la Commune. 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 5 contre, 1 abstention,   

- DECIDE de l'échange des biens suivants :  

 

 

 

 

    27 

    25 

    27 
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� Terrains propriété de Madame RENAUX et de ses enfants 

paraissant figurer au cadastre sous les références suivantes :  

- Section AV n°157 d'une contenance de 14a 50ca 

- Section B   n°270 d'une contenance de   4a 12ca 

- Section B   n°271 d'une contenance de   9a 15ca 

                        Soit un total de :  27a 77ca 

 

� Terrain propriété de la commune paraissant figurer au 

cadastre sous la référence : 

- Section AP n° 1 pour une contenance de 23a 40 ca 

 

- DIT qu'une soulte de 131 euros, correspondant au différentiel 

d'évaluation, sera versé à Madame RENAUX et à ses enfants ; 

 

-   DIT que les parcelles cadastrées section B 270 et B271 
appartiennent à :  
- Mme Veuve Roland RENAUX née Yvette PIERRE, demeurant à 

BACCARAT; Ferme de Prébois, 2 Route de Bayon, pour moitié en 

pleine propriété et moitié en usufruit 

- Mme Anne RENAUX épouse de M. Jean-Paul ROY, demeurant à 

LAXOU – 11 Boulevard Emile Zola ; 

- M. Olivier RENAUX époux de Mme Laurence THENEMBERT, 

demeurant à NANCY 58 rue de Montdésert ; 

Ensemble pour moitié en nue-propriété 

 

La parcelle cadastrée section AV 157 appartient à :  

- Mme Veuve Roland RENAUX née Yvette PIERRE, demeurant à 

BACCARAT; Ferme de Prébois, 2 Route de Bayon, pour l'usufruit 

- Mme Anne RENAUX épouse de M. Jean-Paul ROY et M. Olivier 

RENAUX époux de Mme Laurence THENEMBERT, ensemble pour 

la nue-propriété 

 

-  AUTORISE Madame le Maire à signer l'acte à intervenir à passer en 

l'Etude de Maître Philippe CLAUDEL, Notaire à BACCARAT, les frais 

d'acte étant à la charge de la Commune. 

 

 Fait et délibéré à BACCARAT les jour, mois et an susdits 

 

     Pour copie conforme, 

     Le Maire, 

     Josette RENAUX 
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DEPARTEMENT 

MEURTHE-et-MOSELLE 
ARRONDISSEMENT 

LUNEVILLE  
CANTON 

BACCARAT  
 

 
 
 
 
NOMBRE 
 
de Conseillers 
en exercice    : 
 
de présents    :  
 
de votants      : 
 
 
DELIBERATION N° 06  :  

 
 

FORET COMMUNALE DE 
BACCARAT –  
FORET SECTIONALE DE 
BADMENIL –  
PROGRAMME D'ACTIONS 
POUR L'ANNEE 2010. 
 
 
Le Maire certifie que le compte-rendu 
de cette délibération a été affiché à la 
porte de la  Mairie le      
 
et que la convocation du Conseil avait 
été faite le 19 JANVIER 2010 
 
                             Le Maire, 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

COMMUNE DE BACCARAT 
 

EXTRAIT DU PROCES-VERBAL 
DES 

  DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

DU 25 JANVIER 2010  
 

---------------------- 
                                   

L’an deux mil dix, le vingt cinq Janvier, à 20H30, le Conseil Municipal de la 

Commune de BACCARAT étant réuni au lieu ordinaire de ses séances, 

après convocation légale, sous la présidence de Madame Josette RENAUX, 
Maire. 

Etaient présents :  Mme RENAUX – MM. FRANÇOIS – GEX – BEGNENE – 

Mme COUDRAY – M. LINDER – Mme CHASSAIN – M. BOINIER –              

Mme BAILLET – M. COUDRAY – Mme COSSART – MM. MOUGIN – 

MANGEMATIN – Melle SORNETTE – M. THIERY – Mme VAUDEVILLE –                   

M. SITT – Mme LICHY – M. VIRLOUVET – MM. le PAIGE – LALEVEE – 

CARRE – KUREK – Mme VERNOUX – Melle le PAIGE. 

Excusée ayant donné pouvoir : Mme CAREL pouvoir à Mme COUDRAY – 

Mme BLOT pouvoir à M. LINDER. 

 

Mme  Isabelle CHASSAIN a été désignée pour remplir les fonctions de 

secrétaire. 
 
 Sur proposition de Madame le Maire et entendu le rapport de Monsieur 

Gérard FRANÇOIS, Adjoint aux Travaux, 

 

Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 

 

ACCEPTE la réalisation des opérations proposées suivant les tableaux ci-

après et autorise Madame le Maire à signer les contrats et marchés relatifs à 

ces travaux. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

…/…                     

    27 

    25 

    27 
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FORET COMMUNALE DE BACCARAT 
 
 

DESCRIPTIF DES TRAVAUX QUANTITE  Localisation et montant 
estimé en euros hors taxes 

Travaux sylvicoles subventionnés 
Dossier reconstitution n° 08D054000073 

  

- Dégagement manuel de plantation (premier passage 
– mai) 

1,00 HA Parcelle 219 

- Dégagement manuel de plantation (2ème passage –
août) 

1,00 HA Parcelle 219 
 

- Application de répulsif (premier passage –mars) 1,00 HA Parcelle 219 
- Application de répulsif (2ème passage – juin) 1,00 HA Parcelle 219 
   
Dossier reconstitution n°08D054000037   

- Dégagement manuel des régénération naturelles 13,80 HA Parcelles 118-120-121-122 
   
Dossier reconstitution n°08D054000074   
- Dégagement manuel des régénérations naturelles 22,60 HA Parcelles 209-210-223-224-234-

236 
Compléments de régénération en douglas y compris 
application de répulsif (2 passages) 

180,00PL Parcelle 202 

- Préparation de la végétation à la plantation   Parcelle 202 
- Fourniture de plants de douglas  Parcelle 202 
- Mise en place des plants (regarnis ou complément 
de régénération naturelle) 

 Parcelle 202 

- Application de répulsif (premier passage – en même 
temps que plantation) 

 Parcelle 202 

- Application de répulsif (2ème passage – juin)  Parcelle 202 
   
Dossier de reconstitution n°08D054000107   
Dégagement manuel des régénérations naturelles 2,00HA Parcelle 232 
Application répulsif (premier passage – mars) 1,50HA Parcelle 208 
Application de répulsif (2ème passage – juin ) 1,50 HA Parcelle 208 
Dégagement manuel de plantation (1er passage – 
mai) 

2,00 HA Parcelle 208 

Dégagement manuel de plantation (2ème passage – 
août) 

2,00 HA Parcelle 208 

Dossier reconstitution n° D0540572058   
Application de répulsif (1er passage – mars) 3,00 HA Parcelle 105 
Application de répulsif (2ème passage – juin) 3,00 HA Parcelle 105 
Dégagement manuel de plantation (1er passage –mai) 3,00 HA Parcelle 105 
Dégagement manuel de plantation (2ème passage – 
août) 

3,00 HA Parcelle 105 

   
Dossier reconstitution n°08D05400046   
Dégagement manuel des régénérations naturelles 3.,00 HA Parcelles 201-203-213-219-220 
   
Dossier reconstitution n°07D054000085   
Dégagement manuel des régénération naturelles 38,00 HA Parcelles 206-207-222-227-228-

233-238 
Cloisonnement d'exploitation : Entretien mécanisé 25,50 KM Parcelles 206-207-215-221-227-

228-229-230-231-233-237-238 
   
Création de cloisonnements 5,00 KM Parcelles 230-231-237 … 
Cloisonnement d'exploitation : ouverture mécanisée  Parcelles 230-231-237… 
Matérialisation de cloisonnements  Parcelles 230-232-237 … 
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FORET COMMUNALE DE BACCARAT (SUITE) 
 

  

Complément de régénération en Chêne sessile (avec 
protections individuelles) 

280,00 PL Parcelles 207-215 

Préparation de la végétation à la plantation  Parcelles 207-215 
Fourniture de plants de chêne sessile  Parcelles 207-215 
Mise en place des plants  Parcelles 207-215 
Fourniture de protections individuelles  Parcelles 207-215 
Fourniture de piquets pour protections individuelles  Parcelles 207-215 
Mise en place des protections individuelles  Parcelles 207-215 
   
Dossier reconstitution n° D0540672012   
Cloisonnement d'exploitation : entretien mécanisé 0,90 KM Parcelle 222 
   
Dossier reconstitution n°D0540572020   
Cloisonnement d'exploitation :entretien mécanisé 1,80 KM Parcelles 239-240 
   
  Sous total : 85.600,00 € H.T. 
Travaux de maintenance   
Entretien du parcellaire avec pose de plaques ou 
peinture 

9,10 KM Parcelles 202-208à211-216 à 
218-223-224-226-234 à 236 

Entretien des limites avec pose de plaques ou 
peinture 

6,80 KM  Parcelles 202-208à211-216 à 
218-223-224-226-234 à 236 

   
  Sous total : 15 710,00 € H.T. 
Travaux d'infrastructure   
Fauchage des accotements 15,70 KM Route ensemble du réseau 

Entretien du réseau routier (1er passage – Juin) 15,00 KM Route ensemble du réseau 
Entretien réseau routier (2ème passage – août) 15,00 KM Route ensemble du réseau 
  Sous-total : 6 260,00 € H.T. 
   
 
  

FORET SECTIONALE DE BADMENIL  
 

DESCRIPTIF DES TRAVAUX QUANTITE Localisation et montant 
estimé en euros hors taxes 

Travaux sylvicoles subventionnés (dossier N°08000015)   
Dégagement manuel des régénérations naturelles 25,00 HA Parcelles 1 à 12 
   
  Sous total : 14 700,00 € H.T. 
   
Travaux de maintenance   
Entretien du réseau routier (1er passage – juin) 1,60 KM Route ensemble du réseau 

Entretien du réseau routier (2ème passage – août) 1,60 KM Route ensemble du réseau 
Fauchage des accotements (3 passes) 1,60 KM Route ensemble du réseau 
   
  Sous-total : 570,00 € H.T. 
   
   
 
 Fait et délibéré à BACCARAT, les jour, mois et an susdits. 

 

       Pour Copie Conforme, 

       Le Maire, 

       Josette RENAUX 

 


